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IMMERSION PROFONDE – SAISON 2009-2010 
 
 

GROUPES & COTISATIONS 

Notre club "Immersion Profonde" compte les cinq catégories de membres suivants : 
 
Membres «JUNIOR» (avec test d'entrée)    * Cotisation annuelle  CHF 350.- 

Pour les jeunes apnéistes de 10 à  16 ans souhaitant un apprentissage ludique et didactique de l'apnée, 
sous la conduite d'un Moniteur, une fois par semaine.  
 
Membres «LIGHT»      * Cotisation annuelle  CHF 450.- 
Pour les apnéistes et nageurs occasionnels, ne souhaitant s'entraîner qu'une fois par semaine, sous la 
conduite d’un Moniteur. 
 
Membres «STANDARD»     * Cotisation annuelle  CHF 525.- 
Pour les apnéistes et nageurs réguliers, souhaitant s'entraîner librement deux fois par semaine, sous la 
conduite d’un Moniteur. 
 
Membres «SPORT»      * Cotisation annuelle  CHF 600.- 
Pour les apnéistes et les nageurs motivés, souhaitant s'entraîner librement trois fois par semaine, sous la 
conduite d’un Moniteur. 
 
Membres «ELITE»      * Cotisation annuelle  CHF 675.-  
Pour les apnéistes et les nageurs super motivés, souhaitant s'entraîner librement quatre fois par 
semaine, sous la conduite d’un Moniteur. 
 
 
 
 
LIEUX & HORAIRES D'ENTRAÎNEMENTS 

Piscine scolaire de Fontadel – Collège de l’Union – Ch. de l’Union 5 – 1008 Prilly :  

LUNDI  18h00-19h00  Sauf pendant vacances et congés scolaires 
MARDI  18h00-19h00  Sauf pendant vacances et congés scolaires 

ATTENTION : À la piscine de Fontadel à Prilly, chaque "1er LUNDI DU MOIS" et chaque "3ème MARDI 
DU MOIS" sont des entraînements d' APNÉE STATIQUE. 
 

(NB: Il s'agit des jours "calendrier", et non pas du 1
er

 et 3
ème

 "entraînements  de chaque 
mois!). 

 
Piscine scolaire de Grand-Vennes – Ch. des Abeilles 11 - 1010 Lausanne : 

LUNDI  21h30-22h30  Sauf pendant vacances et congés scolaires 
MERCREDI 21h00-22h00  Sauf pendant vacances et congés scolaires 
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ENTRAINEMENTS LACUSTRES 

Les entraînements lacustres de notre club "Immersion Profonde"se déroulent depuis le Port de Vidy à 
Lausanne, selon la météo et les conditions climatiques : 
 
WEEK-END Horaire variable  Généralement départ du bateau à 9h00   [*] 
 

[*] Selon disponibilités des moniteurs et pilotes de bateau présents. 
 
 
Les inscriptions pour les entraînements lacustres se font par email à  immersion.profonde@bluewin.ch 
ou par SMS au 078 769.27.07, selon la liste des disponibilités communiquées sur notre site internet 
www.immersion-profonde.ch et sur la mailing-list de notre club : immersion_profonde@yahoogroups.com 
(www.immersion_profonde-subscribe@yahoogroups.com pour s’y inscrire). 
 

� Les entraînements lacustres ne sont pas inclus dans les cotisations du Club, et nécessitent le 
versement d'un montant supplémentaire pour chaque sortie. 

Membres 'Immersion Profonde' & ‘AIDA Suisse FSSS’ : 
 
- CHF   5.- pour les entraînements sans gueuse 
- CHF 10.-  pour les entraînements avec gueuse  
 
Non-Membres 'Immersion Profonde' & ‘AIDA Suisse FSSS’ : 
 
- CHF 10.-  pour les entraînements sans gueuse 
- CHF 20.- pour les entraînements avec gueuse 

 
 
 
RESPONSABLES & CONTACTS 

 
- CONTACT CLUB :         immersion.profonde@bluewin.ch  078 769 27 07 
 
 
- Marcello de Matteis  Président  m.dematteis@bluewin.ch 079 622 28 05 
 
- Miguel Vannieuwenhoven Vice-président  miguel-van@hotmail.com 079 606 25 27 
 
- Sébastien Nagel  Chef technique aida.seal@bluewin.ch  079 451 52 67 
 
- Vincent "Enzo" Orselli Trésorier   vinc3@hotmail.com  079 224 16 17 
 
- Antoine Indaco  Secrétaire  a.indaco@csd.ch  076 545 31 56 
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BULLETIN D'INSCRIPTION 
Conditions d'adhésion: 

1. Toute personne remplissant les conditions d’un test d’entrée peut devenir membre de l’association. Ce test d'entrée 
sert à s'assurer de l'aisance aquatique et subaquatique du nouveau membre. 
Le cas échéant, il lui sera conseillé de suivre des cours avant de s'inscrire au club. 

2. Chaque membre est personnellement responsable de son suivi médical, et d'en annoncer au comité toute spécificité 
et particularité qui pourrait avoir une conséquence sur la pratique de l'apnée. 

3. Chaque membre doit être personnellement assuré contre les accidents. (généralement par le biais de son 
employeur) 

4. Le présent bulletin d'inscription doit être transmis au comité. Ce dernier accepte ou refuse l'adhésion du nouveau 
membre. 

5. Chaque membre est tenu de payer ses cotisations à l'échéance fixée, faute de quoi des frais de rappel pourront être 
facturés. 

6. Un membre peut démissionner en tout temps. La cotisation due pour la fin de la saison en cours devra toutefois être 
pleinement acquittée sans possibilité de remboursement. 

7. La démission doit être adressée par écrit au comité, au minimum 30 jours avant le début de la nouvelle saison; faute 
de quoi il sera considéré que le membre renouvelle tacitement son inscription pour la saison suivante, et les 
cotisations seront dues. 

8. Un membre peut être exclu s'il s'avère qu'il porte préjudice à l'association, que ce soit sciemment ou par négligence 
grave, par le non-respect des statuts, des règlements internes ou des conditions d'adhésion, pour le non payement 
de ses cotisations ou pour tout autre juste motif. 
Avant d'exclure un membre, le comité est tenu d'entendre la personne dont l'exclusion est envisagée et/ou son 
représentant légal, afin de lui donner l'occasion de s'exprimer et de prendre une décision motivée, permettant à 
l'intéressé d'exercer son droit de recours à l'assemblée générale. 

9. Tout les droits et devoir du membre s'éteignent avec la démission ou l'exclusion, de même que toute prétention aux 
avantages accordés par l'association. Cependant les éventuelles cotisations impayées restent dues. 

 

Cotisation annuelle choisie :(tout changement de catégorie doit être demandé par écrit au comité) 
 
 

� Membre "JUNIOR" 10-16 ans 1x /semaine   CHF 350.-    

� Membre "LIGHT"   1x /semaine   CHF 450.-    

� Membre "STANDARD"   2x /semaine   CHF 525.-    

� Membre "SPORT"   3x /semaine   CHF 600.-    

� Membre "ELITE"   4x /semaine   CHF 675.- 

    

NOM : ………………………………………….  PRÉNOM : …………………………………………………….. 

RUE, N° : ………………………….…………... NPA, LOCALITÉ : …………………………………..………... 

DATE NAISSANCE : ……………………….… E-MAIL : …………………………..…………………………... 

TÉL PRIVÉ : ………………………….…………… TÉL. PROF. : …………………………………………..……… 

NATEL : ……………………….………………. DATE & SIGNATURE : ……………………………………… 
(pour les mineurs, signature du représentant légal) 


